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1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant d'ap
peler:l la tribune le premier orateur de cette séance,
je donne la parole au représentant du Portugal qui
a demandé à exercer son droit de réponse.

2. M. GARIN (Portugal) [traduit de l'anglais]: C'est
contre mon gré que je dois demander à exercer mon
droit de réponse, mais quelques-uns des orateurs que
nous avons entendus :l cette tribune ont une fois encore
tenté de s'immiscer dans les affaires intérieures de
mon pays malgré les dispositions très précises de
la Charte des Nations Unies en cette matière.

3. Le représentant du Ghana a gratuitement qualifié
de fiction juridique la structure constitutionnelle de
mon pays. Je suis persuadé que nous sommes tous
d'accord pour considérer comme très grave une dé
claration selon laquelle la structure constitutionnelle
d'un pays est qualifiée de fiction; or c'estprécisément
ce que le représentant du Ghana vient de faire â
l'égard de mon pays.

4. J'ai maintes fois expliqué à cette tribune que la
nation portugaise, :l la suite d'un processus histo
rique' vieux de plusieurs siècles, est un Etat unitaire
dont toutes les composantes jouissent d'un statut
identique aux yeux de la loi. Le représentant du
Ghana a parfaitement le droit de ne pas aimer notre
constitution. Mais autre chose est de ne pas aimer la
constitution d'une nation, autre chose de l'attaquer
devant cette assemblée. D y a là non seulement viola
tion des principes de la Charte, mais une tentative
pOUl" créer un dangereux précédent qui permettrait
que la structure et les affaires intérieures des Etats
Membres - y compris le Ghana - fassent l'objet de
libres discussions â cette tribune.

5. Je n'ai jamais pris la parole ici pour discuter la
structure politique interne du Ghana ni d'aucun autre
pays et n'ai nulle intention de le faire; ma délégation
ne peut donc accepter sans protestation qu'une excep
tion soit faite à l'égard du Portugal. Le représentant
du Ghana a pouss~ son immixtion clans les affaires
intérieures de mon pays jusqu'à demander que des
mesures immMiates soient prises pour octroyer
tous les pouvoirs de la souveraineM aux provinces
portugaises d'outre-mer de l'Angola et du Mozam
bique.
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6. Je ne peux qu'estimer qu'il est regrettable auplus
haut point qu'un représentant d'un Etat Membre se
permette de demander, du haut de cette tribune, le
démembrement d'un autre Etat. Je préfère toutefois
penser que le représentant du Ghana n'avait pas bien
pesé ses mots lorsqu'il a exprimé l'espoir de voir
démembrer la nation portugaise et que la souveraineté
sur ses composantes lui soit retirée.

7. Mais, encore une fois, il s'agit là d'une question
grave; il est déplacé de s'exprimer avec légèreté
devant cette assembMe 011 se joue l'existence des
pays et des peuples. Je m'élève donc énergiquement
contre des libertés de langage qui trahissent la lettre
et l'esprit de la Charte et ne peuvent qu'envenimer
le présent débat.

8. Je ne crois pas utile d'ajouter que cette réponse
s'adresse également il une autre délégation qui a
souscrit hier :l ces invraisemblables propositions.
J'espère qu'il sera encore possible d'éviter que la
s~rénité de ces dél;lats ne soit troublée.

9. M. ALEMAYEHOU (Ethiopie) [traduit de l'anglais]:
Lorsque l'Organisation des Nations Unies a été créée
à San Francisco en 1945, un milliard d'êtres humains
environ vivaient sous le régime colonial. Une ou deux
années plus tard, alors que l'Inde et le Pakistan
accédaient à l'indépendance, bientÔt suivis par la
Birmanie, Ceylan, l'Indonésie et d'autres pays d'Asie,
le colonialisme restait intact en Afrique et en Océanie.

10. En 1955, lors de la Conférence africano-asiatique
de Bandoung, les Etats réunis :'t cette conférence
historique ont fait le bilan de la situation coloniale.
Ds ont posé un certain nombre de principes fonda
mentllux qui sont devenus les pierres angulaires de
la politique des pays indépendants d'Afrique et d'Asie
à l'égard des pays et des peuples coloniaux. Les pays
dépendants d'Asie, d'Afrique et d'Océanie se sont
eui-mÔmes inspirés de ces principes pour lutter pour
la liberté. Entre-temps, la lutte des Etats africano
asiatiques pour la liberM et l'indépendance des
peuples coloniaux se poursuit au sein de la Quatrième
Commission de l'Assemblée générale. Cette lutte tend
à rendre plus libérale la déclaration de caractère
assez conservateur contenue au Chapitre XI de
la Charte des Nations Unies; les pays africano
asiatiques, aidés par les pays d'Amérique latine et
d'autres encore, ont réussi 11 faire de ce document,
en dépit de son caractêre conservateur, un instrument
vivant destiné li faire avancer les peuples coloniaux
dans la voie de la liberté et de l'indépendance.

11. L'ONU ne peut revendiquer le mérite d'avoir
donné l'indépendance aux peuples coloniaux, mais
son influence ne peut être niée, pas plus que l'effet
des forces libérales sur ces peuples.

12. A un stade ultérieur de la lutte pour l'émanci
pation, la libération du Soudan, du Maroc et de la
Tunisie marque un nouveau progrès vers la sup
pression du colonialisme sur le continent africain.

1079 A!PV.928



1080

~ point culminant de cette évolution a' été atteint
lora d~ t'accessionâ l'indépendance du Ghana sur la
ct'te occidentale de l'Afrique, suivi de près par la
Guinée, puls, cette année, par de nombreux Etats
afticaina et par Chypre qui, tous, sont venus occuper
~ place qui leur 'est due dans la communauté des
nations.

13. N'oublions pas que les Etats africains aussi,
suivant )!exemple.de Bandoung, ont énoncé un certain
nombre de principes concrets plus particulièrement
destinés il leur-"" propre continent,au cours de la
Conférence des' Etats indépenèbmts d'Afrique, tenue
il Accra (Gbana) , du 15 au. 22 avril 1958. A cette
conférence lâistorique, ils ont adopté 13 résolutions
portant tOutes sur le colonialisme et la consolidation
de l'indépendance des Etats africaÛls.Si l'onexamine
ces résolutions, on conState que les huit Etats afri
cains ne se sont pas contentés d'énoncer des principes
généraux, mais ont demandê de façon claire etprêcise
la suppression du colonialisme, de l' "apartheid" et
de la di$crbnfnation-raciale. Us ont demandé l'appli
cation du suffrage universel afin que les institutions
gouvernementales de tous les territoi,res coloniaux
d'A.f::rique soient établies conformément il1a volonté
du peuple, et nOn plus dictées par d,é prétendues
mêres patries il l'autre bout du monde.

14. Au cours de cette même conférence, les pays
africains, conscients de la situation particuUère de
l'Algérie, ont fait appel il la France pour que:

!) Elle reconnaisse le droit du peuple algérien il
l'indépendance et il la libre détermination;

b) Elle mette fin aux hostilités et retire ses troupes
d'Algérie; ,

c)EUe entame immédiatement des négociations de
pa'ixavec le Front de libération nationale afin d'abou
tir à un règlement équitable du conflit!f.
Nous voyons tout de suite que le premiel' objectif
aétê'atteint, mais que les deux autres sont désormaiS
périmés, en raiSon des circonstances, ou bien qu'ils
ont étê reconnus comme indispensables par ceux-là
mêmes mû, au moment de la Conférence d'Accra,
ont été amenés à bJAmer l'attitude des pays africains.
n n'en, demeure pas moins que presque toutes les
parties intéressées reconnaissent aujourd'hui le droit
des peuples d'Afrique à demander l'indépendance et
la. libre détermination pour l'Algérie, et qu'Une reste
plus qu'à trouver les m<X1alités d'application de ces
principes qui. assureront au peuple algérien le libre
choix de son avenir.

15. L'année suIvante, ,les Etats africains ,indépen
dants se sont réunis' de nouveau, en conférence
extraordiDaire,à. MonroviaY, pour examiner avant
toute cbose le problème algérien, mais aussi d'autres
questions nonmoÛls urgentes, telles que les essais
nucléaires au Sahara, et l'intensification des mas
sacres en masse et des m.esures de r~pression dont
sont victimes les populations africaines du fait de
la discrimination raciale. Cette confêrence a adôpté
des rêsolutions qui. mettent en application un certam
n();mbl'!e, de principes concernant, chacun de ces pro
blèmes. Et ces principes ont été acceptés par la

y Conference o,f Independent Atrican States. Declaration and Resolu
tions. 22 avril 1958, Accra (Ghana). Goyét'ilmentPrinter, 1958, dso-
lution ïIl. '

YConférenee des Etats indépendants d'Afrique, tenue l Monrovia
(Libéria),du 4 au 8 aoQt 1959. '

quasi-unanimité des Membres de l'ONU, n ne reste
donc plus qu'à les con,crétiser sur place dans des
conditions quiréurrlssent l'approbation de toutes les
parties intéressées. Ainsi. lorsque cette question
entrera dans l'histoire, le processus aura laiss~

bitacte l'amitié entre les peuples.

16. Les Etats indépendants d'Afrique - maintenant
au nombre de 16 - se sont réunis cette année à
Addis-AbébaY. na ont discuté et adopté un certain
nombre de résolutions portant sur: ~) ml règlement
pacifique par la négociation du conflit algérien;
~) la question du Sud.Ouest africain; Q) la cessation
des essais nucléaires et thermonucléaires au Sahara;
g) la suppresaic:m de la dOlllÏlW,tion coloniale en
Afrique; e) le problème de la créatio~\ d'une Fédé.
ration ceiitre-africaine~l) la politique dt "apartheid"
et de discrimination raciale en Afrique: et d'autres
encore. L'une de ces· résolutions demande la sup
pression du colonialisme sous toutes ses formes,
proclame l'égalité de toutes les raceS dans les ques
tions civiles et religieuses, et réclame l'application
du principe selon lequel chacun disposerait d'une
volx, afin que, dans toutes les colonies,le po-Llvoir
soit transféré aux représentants du peuple.

17. En conséquence, le présent projet de résolution
[A/L.323 et Add.l et 2]. à l'élaboration duquel ma
délégation s'honore d'avoir.participé, constitue la
confirmation des idéaux et des principes que les pays
africano-asiatiques ,ont proclamés et soutenus sans
re14che depuis 1955, à Bandoung, il Accra, â Mon
rovia et 1 Addis-Abéba. Un examen de ce projet de
résolution permet de voir immédiatement que tous
les .alinéas du prœmbule expriment des principes
qui, il Wl moment ou il un autre, d'une taçon ou d'une
autre, ont été énoncês au cours de ces confêrences
historiques. Nous estimons donc que, si l'ONU adopte
ces principes, chacun des Etats Membres sera res
ponsable de leur application.
18~- Le moment me parattvenu de rendre hommage
il l'Union soviétique et de la féliCiter d'avoir pris
l'initiative de proposer il la quinzième session de
l'Assèmblêe générale [A/4501] le point que nOUS
ey.aminons, il sav~oir Wle Déclaration Sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
[A/4502 et Corr.1]. Cette déclaration sur l'abolition

,du co~pPiaUsme, si elle êtait adoptée par l'Assemblée
génél:"le - et j'espère qu'elle le seraill'unanimi~
constituera un grand moment de l'histoire, et Wl tour
nant décisif de l'histoire des relations entre les,
peuples. Ce sera 1J.l. rœlisation des nobles principeS
de la Charte des NationS Unies. Cette résolution,
si elle e!3t adoptée et mise en application, QUvrira
une ère nouvelle aux peuples de la terre qulpourront
travailler ensemble comme les membres d'une même
grande famille l la réalisation de fins conununes:
la paix et le bonheur universels. n ne peut y avoir
de paix durable dans une aussi grande famille si to1.1S
ses membres ne jouissent pas du même bonheur.
Tant qutil n'y a pas le même bonheur, la même sati8
tactf.on pour tous, fI ne peut y avoir q,ll'une trêve
armêe, non ]a 'paix.

19. Ainsi donc, afin que s'établisse une paix durable
entre les peuples et que s'instaure une coopération
amicale entre les nations. le coloniaUsme sous toutes
ses formes doit disparaftre, et les puissances colo-

y Deuxl~me Conférence des Etats ~dépendants dlAfrique, tenue 1
Addis":,,Abéba (Ethlopie), du 14 au 24 jl~in 1960.
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nialea doiventreconnaltre aux peuples placés sous
leur doJD.ina.tion letnème droit de choisir librement
leur destin que celui qu'elles reconnaissent àIeurs
propres populations.

20. C'est donc pour que règne une paix durable au
lieu de conflits perpétuels, une coopêration frater
nelle pour le bien commun au lieu·de l'inimitié entre
les nations, que nous. demandons à tous les Etats
représentés ici de donner leur plein appui l.1a décla
ration actuellement en discussion afin qu'elle soit
adoptée par acclamation.

21./ Les peuples soumis au régime colonial, ainsi
qué les champions de leur cause en Afrique, en Asie
et ailleurs, ont' encouru les critiques d'observateurs
neutres - et, j'en suis sOr, honnêtes - pour leur
1mpatienceet leur Mte à exiger l'abolitionimmédiate
et. inconditionnelle du colonialisme. Si l'on en croit
cas obse:J:'vateurs, l'abolition prématurée du colonia
lisme a conduit à des conflits entre les dirigeants
politiques indigènes, et ils citent le cas du Congo!
l'appui de leurs dires. Ces observateurs prétendent
également que, quels que soient les sentiments des
peuples colonisés à l'égard de leurs colonisateurs,
ceuX-ci ont indéniablement contribué .au dévelop
pement .économique, social, culturel et politique des
peuples placés sous leur domination et qu'ils ont
eux-mêmes dans ces territoires des intérêts écono
miques ou autres qu'il est impossible de négliger.
Selon ces· observateurs, pour toutes les raisons
exposées· précédemmeJ)t, et pour faciliter le transfert
du pouvoir aux dirigeants politiques indigènes, il
faudrait donc plus 'de temps que n'en demandent les
peuples coloniaux; il faudrait également que ceux-ci
fassent preuve de plus de patience.

22. Mais nous avons dit â ces observateurs, et nous
le leur répétons, què l'abolition du colonialisme s'est
trop fait attendre et ne viendra jamais trop ~t. Nous
comprenons combien ces obserVations etces critiques
loyales 'peuvent paraftre justes et raisonnables. Nous
savons ce que des observateurs neutres, qui vivent
dans la libertê, peuventêprouver à l'égarddu colonia
lisme en gén6ral, car nous avonS nous-mêmes connu
l'oppression, puis la liberté.. Mais Ils nepeuvant pas
comprendre nos sentiments à l'égarddu colonialisme,
car Us ont toujours vécu dans la .liberté. n est facile
pour les observateurs neutres de formulér des cri..
tiques,car i1~ n'ont jamais subi la plus abjecte et
la.plus dégrada;nte des hutniliati.ons, ils n'ont jamais
êtê des étrangers dans.. leur propre pays, ils n'ont
jamais .combattu et donn~ ·]eur vie pour des caUSes
qui n'~taient pas les leurs et ne faisaient qutapporter
une gloire noul'el1e à leurs déjà glorieux oppresseurs,
et ils n'ont.iamaia peiné pour accroftre encore la
richesse dêjà fabuleuse de leurs' martres et pour
augmenter la \force des mains qui les broient. n faut
avoir vécu sous l'emprise colonialistèet êtrè passé
soi-même . par ces épreuves pour cbmp:rendre la
pl~~e signification du colonialisme.. ~.]r

1

23. On. ne peut nier que les puissances coloniales
aient contribué plus oumoins audêveloppementécono-.·
Dlique, social et culturel de leurs colonies; mais ce
que nos critiques ont complètement passé sous
silence, c'est que la éontribution économique, mili
taire ou autre apportée par les colonies â la métro
p'ole a tOUjours êté infiniment plus considérable que
celle qvl'a apportée la métropole aux colonies.

fI;' •

24. Quant aU difficultés économiques ét politiques
et aux: conflits qui ont suivi l'abolition du :régime

colonial dans certains pays, ·qu'il nOus soit permis
de dire â ces critiques que bes di~iticultésont toujours
été provoquées par des manœuvresêtran~;;;e$desti..
nêes â discrêditer et à entraver la marche d\réver
Sible des peuples opprimés du monde entier, et en
particulier de l'Asie· et de l'Afrique, vers l'êmanci...
pation, et iL rétabür, sous'tûie forme ou sous une'
autre, l'.ancien système d'exploitation. Et, même s'il
esi exact que des difficultés et des conflits entre les
dirigeants politiques surviennent danscerta.ins pays
après la suppression du colonialisme, ce '1i'e'St pas
une raison pour refuser l'indépendance Meeux qui la
demandent. Que les chefs politiques se disputent le
pouvoir' n'a rien d'extraordinaire, cela se.proouit
partout dans le monde ~ seuls les procédêsc1langent.
Les uns ~mploient. l'argent, les autres lewrspoings,
d'autres e;ncore des canons, des tanks et des avions.
Personne ne devratt done s'étonner que cela sepr.oow

duise aussi dans les territoires CQloniaux, et Un'ya
là purement et simplement qu'un prétexte pour main
tenir la doD'lination coloniale dans ces territoires.

25. Les peuples libérés, 1a#ss~s à eux..mêmes sans
:Intervention des intrigants étrangers, régleront rapi
dement leurs différends, COmme l'ont fait tous les
autres peuples dans des circonstances analogues.
Qu'on les laisse donc tra.nquille~/se battre s'ils en
ont envie et régler eux-même~··leÙI)Saffaires.

26. A première we" je~,e vois .. pas pourquoi des
colonies qui ont contribué pour une part énorme à la
prospêrité .économique des régions mêtropolitaines
ne seraient pas capables de se constituer en Etats
économiquement viables. Et je ne l'ois pas nen plus
de raison. pour que les peuples des colonies,ap:rês
avoir combattu longuement et durement pour· leur
libération, ne parviennent pas à jouir pacifiquement
d'une liberté chèrement acquise, à condition qu'ils
ne soient pas Victimes de manœuvres subversives
fomentées' par l'étranger..

27. Mais SI, .malgré •• tout, laquestlon se pose pour
eux de"choisir:·oentre-}a· liberté avec soncortêge de
diffiQultés éconontlques et de conf'.dtsintenreÂ et le
mainti.~n de. la domination coloniale avec seS ëoroI..

- lairesînévitables, 1a. subjugation, l'exploItation, la
dégradation 'et l'humiliation, je peux répondre ~é
diatement et "sans· .équivoque que tous les .pe:qp1es
colQlûsés p:réfêrent la pauvreté et les luttes ulté
rieUres dans la liberté à la prospêrité· et Ja,,,lJ3ÎX .dans
l'escla-vage. .~il

:1
, .. ' . .. ?

28. fi. fut un temps oà . l'esprit .d'enti\eprise,
l'hêrol"sme, la puissance, la grandeur et Iapro~'Pêrlté
d'un pays se fnesuraient A l'étendue et au;~~pmbre
de ses coloni~rS•. n fut un temps oà possé~,erdes
colonies~"f1PPQ.:ç'~itfiertéet gloire. â ceux ~ ~es

i:j::r~:::::~i:za~~ti=tn~e:~g~~~~:;:;l:l~~:::~
séder des colonies, mais au contrab."ede!e8éman
clper; et celles qui conservent l'espoir de garder
leurs· colonies tentent de· les diss:bnuter sous des
appellations nouvelles. On'· -parle de· "territoIres
dtoutreo-mer", de "proV1nces d'outre-mer". Les ter
mes de "puissance colônf;Me" et de "colonies", dont
les pays colonisateurs tirèrent tant de gloire et
d'orgueil, 'leur font ,honte . maintenant; et. je crois
pouvoir affirmér que le temps n'est pasélo!gnê 00
la possession de colonies, deviendra non. seulement
une honte, mais un crime, ainSi que cela stest produit
pOUl' Itescla'W,ge.
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33. Une déclaration qui abOlirait le coloni.:llisme et
donnerait aux peuples coloniaux la liberté de décider
de leur sort n'empêch.~raitaucun d'entre eux de nouer
des liens librem~nt consentis avec leur ancienne
métropOle, s'ils ~àtimentqu'\ll1etelle association leur
est favorable.

32. Nous reconnaissons que l'objectif à atteindre est
l'émancipation des peuples coloniaux. Y a&.t-il donc
une meilleure méthode que celle qui consiste il deman
der il ces peuples d'exprimer librement la façon dont
ils envisagent' leur aveirlr? Nous n'en voyons pas,
quant à nous, de meilleure.

31. Et s'il n'y a pas de divergence d'opinions quant
au but viaé - la libération finale de tous les peuples
encore soumis â la domination coloniale au nom de
leur' droit à disposer d'eUX-mêmes -, il ne peut et
ne doit y avoir aucune divergence de vues quant aux
méthodes employées pour parvenir l cette fin,. C'est
en tout cas ce .que pense ma délégation.

34. Pour ce qui est de considérer certainBter
ritoires d'Afrique et d'Asie comme des provinces
d'outre-mer des pays métropolitains d'Europe, je dis
franchem.ent à nos amis et collêgues qui représentent
ici ces pays que leursargumenœ ne peuvent en aucun
cas nouS convaincre. Comment ces territoires loin
tains peuvent-ils fab"e partie de la mêre patrie?
n n'y a entre eux aucune identitê gêographique, éco
nomique, historique, raciale, ethnique ou culturelle;
et il n'y a pas non plus. entre ces "provinces" et la
m~tropole d'accord librement et volontairement con
senti. n n'y a qu'une loi·promulguée unilatéralement
par les pays mêtropolitainS. Quant aux consêquences
d'une telle loi promulguée unilatêralement sans l'ac
cord de l'une des deux parties. elles sont faciles il
imaginer. Prenons un pays A, quelque parten Afrique.
qui promulgue une loi pal". laquelle un pays B, en
E1U"ope ou en Amé:tique, deVient une province du
pays A. Quel effet aurait une telle loi? A\lCUD, ni en
droit, ni en fait,car le pays A ne dispose pas de la
pUissance militaire n6cessaire pour faire appliquel'O
cette· loi et·que le pays B n'a pas accepté de devenir
une province de A.

35.. Dans le cas des pays coloniaux d'Afrique et
d'4sie 0t .de~ paYG mêtropoli~inB d~Europe, les prê
tentions dé' 'C~~ de:rniers àconsidêrer les prêmlers
ConwJ,0 des· p:tovinces fie peut avoir d'effet légal,
puisque le consentement d'une des deux parties fait
d'f.autfma~,eD.~B.onfeu, en fait. un effet simplement
Pl:roo que les pays mêtropolitains avaientune supé
riorité militaire.· sur les payS qu'ils annexaient. Tout·
est donc une. ques1;lon de force, de .domination pLr la;
forCe; c'est encore une fois du colonialisme.
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29. Tout ce mal que se donnent les pUissances colo- 36. Voilà pourquoi je disais, il ya un moment, que
niales pour cacher leur colonies sous des nO:tnS les arguments de certains reprêsentants des paYS
différents et pour trouver des prêtextes afin. de retar",. métropolitains n'étaient pas convaincants. Aussi d~
der le jour de l'émancipation des peuples dépendan'~s, mandons-nous â ces représentants et â tous les autres
voilà qui prouve bien que le cOlonialisme doit dispa- men:'.bres de l'Assemblée de donner leur plein appui
rattre, et ces nations le Savent bien. au projet de résolution contenant la déclaration dont

je viens de parler [A/L.323 et Add.1 et 2] et qui, noua
30. En fait, le représentant du Royaume-Uni, dont en sommes convaincus, sert les intérêts de tous, Y
la clairvoyance politique dans. ce domaine est unani- compris ceux des. pldssanoes coloniales. .
mement reconnue, a dit l'autre jour du baut de cette

.triJr)\ll1e [925ême séance) que les divergences d'opi- 37. M. WINIEWICZ .(Pologne) [traduit de l'anglais]:
nions entre son gouvernement et les promoteurs dWune Jamais aucune des précédentes sessions de l'Assem-
libération immédiate de toutes 'les coloni~s portent blée générale n'a vu présenter avec autant de force
sur les méthodes permettant d'atteindre cet objeptif, et de conviction le problême des peuples cololÜaux et
non sur l?objectif lui-même. de l'abolition définitive du colonialisme que nous

examinons à la présente session. L'admission ausein
de l'ONU de 17 nouv~aux Etats, qui tous ont connu
aU cOUp'-s de leur histoire l'oppressionetl'exploitation
colonialiste, témoigne abondamment de la portée
internationale de ce problème. n est devenu l'un des
problêmes olefs de notre discussion généraleetn'a
cessé de revenir dans tous les d~bats auxquels ont
donné lieu les différents points de l'ordre du jour des
principales commissions de cette session. Etmainte..
nant, grâce il l'initiative de l'Union soviétique, ce
même problême est discuté sous tous ses aspects
devant cette assemblée générale, afin que nous parve
nions :},. la seule décision équitable.
38. n est maintenant mQr pour une solution défini
tive. Le nouvel équilibre des forces dans le monde
a créé une situation dans laquelle les lois de l'impê
rialisme ont cessé de jouer un l'Ole décisif. Le
succês des mouvements de libération nationale en
Asie et en Afrique a fortifié le front anticolonialiste
et leur exemple éveille les aspirations des peuples
encore dépendants. .

39. Les progrès sans précêdent de la science et de
la technologie, le triomphe de l'esprit hwnain sur les
fOrces de la Jiature, ainsi que les vastes possibilités
offertes au développement pacifique .de l'humanité
ne nous permettent plus de tolérer que ces peuples
Soient oppJ;"imés et maintenus dans la misêre et
l'ignorance, alors qu'ils ont. tout comme noUS, droit
il l'indépendance et â un avenir meilleur.

40. En fait, partout oi\ le colonialisme exerçait son
emprise, noUS avons assistê il l'extermination des
peuples opprimés, â la destruction de leur Cultur3,
tandis que leur étaient imposés de.s institutiQJlS etdes
modes de vie étrangers. Nous avons assistéàl'exploi
tation impitoyable de la maiJÎ-d'œuvre et des res
sources naturelles, nous avons vu ces peuples $oUJn~
il la discrimination raciale et privés des fruits de
la Civilisation. Ces traits caractéristiques ne se
retrouvent pas da~ certaines des formes ·les plus
récentes de .l'administration coloniale, élabot"êes ces
derniêres .années sous la pression sans cessecroia-.
sante de.s forces progressistes dans le monde entier.'
Ces formes nouvelles, obtenues gr4ce a. ta. résistanctk
opin:i!tre des peuples coloniaux, et gr4ce aux discus~<

sians et aux ·r~solutions anticolonialistes de 1':V:N'U,·
n'ont pourtant pas transformé l'essence même du
colonialisme.
41. La p11is$ance politique et ~conomique~t leldveau
de vie •élevé des· métropoles se.sont édifi~~ pa~ la
sueur, le sang et les larmes des peuples d'Afrique,
d'Asie et d'Amérique latine. Quels profits les p.euples
indigènes ont-ils retir~s d.e la découverte de l'oret
des diamants en Afrique, de lacréatiOl1 des plania,...
tions de ca~tehouc et de l'exploitatiOlldesre$source~i 1

J



,..,.-...

928ème séance - 30 novembre 1960 1083
____-----------------.......,...------,........-----..,..,.,.:-.:.....i ----------'''T-----
ll1inières en Asie, de la culture de la canne à sucre
st des fruits tropicaux en Amérique latine, ou de la
déçouve:e-ts deliuranium aU Congo? Le sort de ces
i>êuples s~efiJt jQué sur les boursesp,es valeurs et
des marc~ndiees de Londres, Paris, B:rux:elles et
New York,\\et leur existence a été organisée par les
ministères des colonies des métropoles.

" \\
42. Dans qUelle mesure les grands progrès de la
science et de la civilisation ont-ils été mis à la
portée des peuples coloniaux? Ce que l'administration
coloniale a fait pour les peuples dépendants - en
admettant qu'elle ait fait quelque chose - n'a pas été
fait pour accomplir une mission de civilisation. con
trairement â ce que M. Ormsby-Gore a eu la malen
contreuse idée de vouloir nous faire croire, d'accord
en cela avec tous les défenseurs du colonialisme.
Ce qui a été fait l'a été par égol1;me intéressé ou
sous la pression d'événements politiques.
43. Je me permets d'ajouter que le représentant du
EOy<l.tune-Uni a cherché à détourner notre attention
du prô'blème colonial par des insinuations sur la
situatioh en Europe orientale. L'action de son pays
dans cette· partie du monde supporterait pourtant
assez .. mal un examen objectif; il n'y a rien lâ dont
il pui.sse être fier. Mais je préfèr~ ne pas en dire
plus et m'en tenir au sujet de notre discussion.

44. Je le répête donc: ce que l'on a fait dans les
colonies n'a jamaîs servi que des intérêts égol1;tes.
On a construit des routes, des chemins de fer et
des réseaux de communication parce que les coloni
sateurs en avaient besoin. La formation profelsion
nel1e a été réduite au minimum nécessaire à l'exploi
tation du territoire et les· droits politiques distribués
parcimonieusement lorsque la pression des masses
s'est accentuée et que l'équilibre des forces dans le
monde a changé.

45. Qu'en est-11 résulté? ~e revenu national par
habitant de la France et de la Belgique s'élève à
900 dollars environ, mais il ne dépasse pas 50 à
70 dollars dans· certains territoires africains qui
êtaient naguêre les colonies de ces Etats. Au
Royaume-Uni, le revenu national par - habitant est
d'environ 1.100 dollars, tandis qu'au Kénya, si riche
de ressourceS naturelles, il ne dépasse pas 100 dol
lars, et ce chiffre comprend les revenus élevés des
colons 'blancs. Nous savons de source 'officielle de
l'ONU,. et d'aprês les faitS mentionnés. dans le rapport
du Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, que le revenu par . habitant .de la
population afdcaine du Kénya est 33 fois moindre qv.e
celui, de la population non africaine. En Rhodésie et
au Nyassaland il est 43 fol,smoindre.
46. En Rhodésie du :sttd.200.000' coJons européens
ont.pris 51 pour 100 des meilleures! terres, tandis
que 3 DliIUons d'Africains ont été confinés sur les
terres pauvres et n'occupent que 42 poui:>· 100 de la
superficie totale. Le reste du territoire est entre
les mains de l'administration coloniale ';et géré au
lltieux dès intérêtS' des colons blancs.'I.e ·travaïl·
forc~ sévit dans lescolonïes portugaises d'Afrique.
La population dans sa presque totalité est soumise au
s!àtut humiliant créé pàr l'administration col6niale,
et qualifiée de "non civilisée". Faut-il contin.uer à
v9Ua. rappeler·des faits que noua connaissons depUis

. p~ltSieu"rs années par les documents et lestravawc
: 't,la Quatriême Commission? ,

4g; L'analphâbétismeest largement répandu dans
lê'a territoi1;"escolaniaux; il touche OO'"J,iois jusqu'A

90 pour 100 de la ':POpl,lIation adulte., Conunent,en
serait-il autrement lorsque, pendant de longues an
nées, les puissancea métl"opoUtaines ont appliqué le
principe que la limitation de l'instruc.tionempêche
l'éveil de la conscience nationale et des asp~rati.ons

à l'émancipation politique. Dans de nombrâux pays,
l'administration a entravé volontairement et avec
préméditation Itéducation de l'élite indigêne et.1a
forn;mtion de cadres d'ou~lriers indigènes qualifi6s.
C'est un fait partieu,li.êrement flagrant/au Congo" et
les difficultés politiques et adlninist1"atives que tra
verse la nouvelle République résultent directement
de cette politique. .

48. Mais aujourd'hu::', cependant, cet état de choses
doit cesser. Le:; justes aspirations nationales des li

peuples coloniaux ne doivent pas être leulirées par'
l'octroi de quelques bribes de droits politiques. De
plus, quelle valeur peut avoir .. une constitution 'Comme
celle de M'alte oU de la Guyane anglaise que l'admi
nistration coloniale peut suspendre quand bOlL,.lui
semble, contre la volonté du peuple etau moment 0'Q.
celui-ci désire user des droits qui lui ont été con
cédés? Ce n'est pas par pure cofucidenèe que, au
momen'to'Q. les constitutions de Malte et de ~

Guyane anglaise ont été suspendues, la législation
de la Rhodésie du Sud, sur laquelle s'appuietQut
l'édifice de ltadministrationcoloniale de ce ter
ritoire et qui est conforme â la politiqué de discrimi
nation raciale en·vigueur dans l'Union sud-africaine,
ait été maintenue. Sur les 3· millions d'Africains de
la Rhodésie du Sud, 2.000 seulement possèdent le
<t\"oit de vote.

49. Les administrateurs coloniawc peuvent nourrir
l'espoir de gagner cP.!, temps en appliquant une poli
tique ,de répression,· mais il est bien évident qu'ils
ne peuvent empêcher l'ultime défaiteducolon!alisme.
La Commission consultative du Gouvernement du
Royaume-Uni elle-ni.~me a dQ le reconnaftre aucours
d'une enquête poursuivie. récèmmentsur la situR.tion
en Rhodésie et au Nyassaland. Nous Usons ce qui
suit dans le rapport de lord Monckton: tfDire que les·

.. <Il; - _ _ - t

événements vont vite en Afrique est un truisme. Us
avancent comme une àValanche et il n'apparart que
trop probable que ceux qui se contentent de s'ac
c:rocher â leurs anciennes positi0lls seront balayés."
Et ils ne seront pas seulementb3.layés en Afrique.
Le colonialisme ne peut être ni réfQrmé, ni amé-II
lioré; on ne .peut en effet réforiner.un système dont·
l'éssence même est la domination par la force et là
slt':>ordination des în~rêts des peuples colonisés aux
nécessités économiques et politiques despuîssances ~
colonisatrices.01i ne peutaméliorerun système édifié
sur le principe de l'infériorité raciale et culturelle
de certaines natiQns par rapport à d'autres, ce qui
constitue un défi. aux. principes fondamentaux de,
l'humanisme. On ne, peut refuser aux autres ce que
Iton exige\pour soi-même. L'aboUtton du colonialisme
est conforme a.u droit objectif qui régit l'évolution
de las9_ciétê; la justice et l'équité Ifexigent.

50.1! Les peuples coloniaUX ontdroltâ une' existence
ind~:"ndante. ns réclamen.taujolU"d'hui le droit de
déCIder de leur avenir et 11 faut leur donner satis
fac40n sans plus tarder~. c01n~e l'a slju.,st.ement
niorth-é. la déclaration soviétique. Ceci concerne tous
les >tet"ritoireS coloniaUX quel .que .soit. l,eur .statut
formel et jUridique; cela concerne les territoires nOn
autonomes· et lester:ritoiressous tutelle tels qu'ils
sont désignés·. par la. Charte des NationS Unies•.Cela .
concerne aussi les prptectoratset léS régions.cédées
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60. La Nigêria prêpare le dêveloppement de son
ênormepotentielhydro-êlectrique e~ la pleine' utili
sation de ses richesses nationalel3 en nûnerai de fer
et en pêtrole. 'L'indêpendance a dêclenchê dans l'OUest
africain'une poussêe îrrêl3istiblevers le progrês et
il en sera de même pour l'Est africain et tous les
pays dêlittês de la servitude coloniale.

61.Le Pré~,deD,tde la Guinée, M~ SekouTouré,
a ~uparfaitement raison de dêclarer du haut de cette
tribune le 10 octobre 1960:

" •••• l'indépendancenationale suppol3e non l3eul~
ment la libê;r:;l.tion politique, mais aussi etslU'tout
une totale libêration économique. AucunprogrêS
social nte.st possible sans ces deux impêratlfs.'
[896êtne sêance, par. 16.]

62. TI faut aider les pays libêrés dU joug ducolonJA
lism,e à s'associer dans .desconditions d'égalité totalê
et sans d1I3c;dminationaux. êCMtlge13 inte~tionalJXde

l bail l des pa.y13 êtrangers.La lm\jQ;ctté de$' 1;61'- un geste. dêsintéressê de ses colonisateurs.ft D'autre
ritoi:res coloniaux se trouve·· toujours en Aû"ique, part, l'expêrience prouve que tous .les Etats qui ont
mais n'oublions pas que nOn seulement l'Asie, mais acquis nouvellement Itindêpendance g;r~çe aux effol'ta
aussi }Jit~mêrique latine et la r~gion du Pacifiquenecrêateurs qe le~5J peuples, .. ont commencêà ~~
sont pas libêrêel3 ducolonialisllle.L'avenir de dêvelopper dans tous les dQ:mairies beaucouppl1!s vite
100 millions 4'ètres blfinain.$ est en jeu etH ne PeU~què lorsqu'ils subissa.ient le rêgime colonial.
y avoir ~ucun ~oJllprom1s.. . .... 56. L'absurdité de la théorie r~actionnairequî.con.
51. L'expêriencehistor,ique montre que le colQn1a- siste l mettre d'un c8tê les nations qui peuvent Be
lisme ne disparaf't pas de son plein grê. ny a .mèmegoaverner elles-mêmes 'et de l'autre celles qui ne le
des moments oil sarêsistance Qpini4tre engenm.'e des peuvent pas n'a plus â être dêmontrêe. la.d6cÙ\ratt~)
cQnflits aigus qui augmentent an les prolongeant les historiqUe de l'Union soviêtlque sur l'oct:r:oide l'indê.
l:Jouffrances des peuples d(;pendants. L'hifiltoire de pendance .auxpays et peuples coloniaux a pleinem~nt
l'accaqsion l l'indêpendance de nonibreuses anciennes raison de dire: __0

c()loniestelles"que ltJnde, J'Jndon~sie, le Maroc, .-00. ".
Chypre et bien d'autres~ qui font partie aujourd'hui . "La vie. ~ontre que la: libêration e~t !J!lDl~dla.
de notre organisation, illustre de faç'onC\frappante ~ment I3Ul.Vle de la renal.Sl3ance! de 1 essor. et de
J.~" bien-fondê decetm-affirmation.Par lit faute de 1 ê~nouiss.ement ~e cultur.es nati0:mles ~rigmal~s,
cette même politique coloniale, leViet-Nam reste de 1 extension.de 1 mst:r:uction publique, d une.mell.
diVisê et n'est pal3 encore entré l l'ONU. Depuil3 leure, pro~ection de la sa~té~ de la formation de
sept ans le peuple algérien mène une 'lutte hêroltlue cadrel:) nationaux qualiflês ••• [A/4502.]
p()Ul' a-ccêder à la libert(f et il l':tJ1dêpendance; l:et au, 57. L'abolition de l'exploitation, coloniale permet
Congo nous assistonl3 à des'i;entatives de rel3tauration une meilleure utilisation des ressources nationales
de la domination coloniale \~ous,des formes. diffê-~es ter?ltoirel3 jusqu'alors dépendants, elle accrort
rentes, évidemment, 130US Ul~enouvelle .apparence, leurs .besoins en denrêes étrangères, augmente leurs
bien que' l'indêpendance aiti§téoctroyêe1 ce ter- exportations, étend leur capacité industrielle et favo-
ritoire._ rise ainsi le dêveloppemen~êconomiquemondial.
52.. C'est pourquoi les dirig~antâ des anciennes colo- 58. Si les reprês(~ntaD.tsde la Guinée m'ya.:utorisent,
nies déj11ibêrêes ou de c~llles qui demandent leur je voudrais citer l'exemple de leur pays. Deux ans
indêpendance ont été ou sqilt ~ncore des prisonnierl3 après son accession l l'indêpendance~ la Guinée,
politiques que l'administrq;tion coloniale a privês de en dêpit del3 pr(âdictions pessimistel3 .et des
leur ·liberté afin de les:empêcher d'exercer leur manœuvres des anciens colonisateurs, se dêveloppe
influence sur leurl3 peupl.~s. Je citerai les noms du favorâblement. Son plan économique de trois ans
pandit Nehru, du Dr BalP.da, de JomQ Kenyatta, du prêvoit des investissements annuell3 25 fois plus
Dr. Jagan - pour n'en Cit~r que quelques-uns. Beau- importantl3· que les in,~estissements annuels moyens
coup, tel Um Nyobé, du :Cameroun, ont pêri dans °la des 10 dernières annêes de rt;;gime colonial. .Le
lutte pour la libertê. COl(nme l'a dit si justement le nombre des êtudiants et des êcoliers a .dou.blé .et le
reprêsentant du:Malî darfs sondil3courl3 du 28 sep- nombre des poursel3 distribuêes a, triplé., __.
tembre 1960: "L~êmancipation .d'une colonie -a tou-
jourl3 rêl3ulté d'une pression ••• " [876ème séance, 59•. Je demande êgalement l'autorisation au reprê-

88 ] sentant du .. Ghana. de. dire que son gouvernementvlent
par. 1 • deprésen1;er un secona plan quinqueJlD.al de dêvelop-
53. .TI faut donc que la dêcision de l'ONU· conc~rnarit pement national quiprêvoitun dêveloppementconsidê-
l'abolition du coloniaJisIIle soit 6nergique, l3ans équi- rable del'industriéet une diversiflcationde l'écono-
voque,et ap~Y~.!1/ae·lou~tautori~de notre orga.ni- mie. Selon les donnêes officielles du Fonds monétaire
sation; atqufauc'im dè'sarglb,~~ntsprêsentéspar les international, l'accroissement dU revenu nationalbrut
défenl3eurs du .colonialisme nè: puisse nouS êcarter au Ghana entre 1954 et 1957, alors que le pays était
de cette voie. Une fau~ notamment pal3 que nous nouS une colOliiebritannique, •. a êtê de 2.500.000 livres.
laissions abuser par ··.··l'opinion selon laquelle les Le chiffre correspondant pour l'année qui a suivi
peuples coloniaux auraient besoin d'être· prêparês.1 l'acce.ssion l l'indêpendance est dêjà de 14.400.000
recevoir leur liberté et que l'indêpendance.politique livres.
ne pourrait leur être accordée qu'après une longue
êvolution êconomique et sociale, I3OUI3 unel3urveil
lance êtrangère.

54. n serait difficile de prêtendre que la rapacité
des colonil3ateurs,· l'exploitation de la main-d'œuvre
locale qu'Us ont maintenue dans un état d'arriération
et dtignorance, l'êtouffement de touteêtincellede
vie tpoUtique n'ont pal3 entraihéun sous-dêveloppement
des pays dêpendants qui Se trouvent dé ce mit en
retard sur le plan êconomiqueet technique etdêpour
vus de main-d'œuvre qualifiée. Mais tout cela, prê
cisément, milite en faveur dec.l'abolition immédiate
du cQlonialisme. ~-

55. Les colOlÛsateurs ne 'peuventpas être de très
bons guides polir les peuples en m.arche vers l'lnd.ê
pendafiêe, .car· ils ont tout intêrê,t â pr~server la plus
-longtemps possible le statut de dêpendance. Je dirai,
paraphl'a,l3ant.les tnots de George Washïngton:··"C'est
folie de_l::1~rt d'un. territoire colonial que d!.attendre
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"biens et de services. n "faut que CGs/pays aient la. esprit et daM sa lettre,c.:,que lestêrpt-oh"eso iIl(W.'
libel'tê a.bsoluede dispoe~r de leur.sressQur,cesnatu- au,ton~;n:p~setles ter!'ifuires soustuteile c;Ïisparais~~nt
telles et d'êtablir leurs rela.tions~,qonomiques~ec et quç'?~ les peuples ~ccêden~ â l'~pêpendance•
.!es,aut1:es pays Slœla l>a,se d'avaIi~g~n rêciprogues. 68.. ' Je voûûvais rappele~ icl.ieg;;pa~~i~s dup;résident
NoUS devons lesJi1ider,â divers!fter leur structure de l'rndonésie~M. Sukarno, qw. a dit l~,t' 30 septembre
~cQnomique. Nous' d~vons les empêche;r de retomber 1960: ,_, "J

dans unenouve1~e. ~ofJIle de serotude. N'o,ubUons pas 1.',

'dbmmentet pourquQi,Jl y,a, troi.s ans, les puissances "L'êquilibre ~ monde s'est mpdifil! depUis ce
c~oloni$less'oppqsaient à lacréati.ôll d'une commis- jour de juin il Ya 15, ans oilla Cœrte-a êté'signêe
'siôn "éoonomique 'pour l'Afrique qui pourrait jouer,un dans la, ville amérièaine de Sàn Francisco, 'à un
~le considérable dans la protectiOn des intérêtsêco--inome~t cà l'h1,Jm aDitê eoïnmençaità sortir des
noxniques de ce continent.·' horte1.Î:rs 'Ûé"1â guerre. Lesort"de l'hl11tlanitê ne

, ,'~ peut plus être décldê' par'9.uelquesnationsgrandes
63, A l'heure actuelle, nous voyons â nouveau, et etpulssantes." [880ème séance, par•.54.]>
plus clairement encore, les èfforts de certains mi-
lieux, particuliêrementauxEtats-U~,pourrenforcer Le prêsident. Sukarno a dit encore:
leur iDfluence en Afrique dans les pays nouvellement "L'Organisation des Nations Unies n'est plus ce
libêrês. C'est ainsi que cette indêpendance,si chêre- qu'elle était lorsque 'la Charte a étê signée il y a
JD,ent acquise, pourrait être rapidement reperdue au 15 ans. Le monde a changê. Ceux qui,dans leur
profit d'une nouvelle forme de dêpendance: le' néo-sagesse, ont œuvrê pour nous donner la Charte <le

"colonialisme. La. dê1êgation polonais~ reviendra sur notre organisation niauraiènt pu prêvoir à l'épo<f"le
cette question lors de la. discussion d'autres points de ce quece;Ue-ciest devenue aujourd'hui. Bien peu
l'ordre du jour de cette session. -_. parmi' eux, dans leur sagesse et leur çlairvoyance,
64. Seule l'abolition totale et immédiate c:hi.,co1on1a- se sont rendu compte que la fin del'itn~rialism.e
lisme pourradODner le\U" plein effet aux objectifs de êtait proche ~\,." (lbid., par. 183.]
la Charte des Nations Unies, car celle-cipose comme 69. La Charte des NatlonsUnies expriInaitdes
l'un des buts fondamentaux de notre orga.~sation le idêaux pour lesquels les peuples se sont battus contre
'respect du principe de l'égalité des droits des le fascisme et le nazisme.pendantIa seconde guerre
peuples et de leur droitâ disposer d'eux-mêmes". mondiale. Les fils d~ l'Asie et de l'Afrique versaient
L'Article '73 de la Charte rec6Dna.ft en même temps allssi leur sangj ,la. lutte étau commune, ,communs
le fait indiscutable qU'il y avait. ~». 1945 des popu- aussi devaient être les fruits de la. victoire. La Charte
tauons "qui ne s'administrent pa.Sencore complète- a 'renforcé là conviction des peuples que" l'idéal de
ment elles-mêmes". Les mots "pas encore"indiquent 1ibertê pour lequel Usant versê leur sang surIes
bien le caractère provisoire de cette situation. n en champs .de bataille de ~ ,seconcieguerremondialeJ
eatde même pour l'Article 76 qui fixe les objectifs unis dans la. même lutte qohtr,ele j"scisme etle
du rêgime de tutelle. JY.lzisme, est incompatible, a.vec IttcplOnfalisme, avec
65. Quelle que soit l'interprétation que l'on dQDD.e lasubjugation des nationsetla.diSèr!mjnatlonl'àciale.

,.aux.Chapttres XLet XII deJa, Charte,.il est.claîrque En fait,.. ~bea,llcOl1p de territoires co1~ux, le
les institutions et les procêdures qu'ils mettent en r~tour des 'combattants, de la seconde ,guerre mon-
place;Jnesont que transitoires. La question n'est pas dJa1e a m,arqué le dêbut de la ,lutte pour l'indépen-
de savoir si l'indêpendancesera accordêeauxpeuples dan~e.Jene citerai que deux decec~j)ay$,le (j~ét
habitant les territoires citês".dans ces chapitres , mais ~,"Nigêr:ta. ~~~..,~,
"quand" elle leur sel'à accordée. 70. ,Toutes les tentatives destinêes à maintenir le
66. Les principes et les buts des Nations Unies ont système eo1onia.1 ou âdêfendre la position privilégiée

tê :f da l ,des .puissancescolomales Sont contraire"â l'esprit
un carac re' on men1al ,sur leque repose. toute de, la. Charte. Elles, ne pe,'uvent que re,ndreplu,S dif-
notre. organiSation et son existence même dêpend de. '.
leur misé enceuvre. D'autres dispositions de la. ficUe Je développement de la coopération interna- '
Charte demandent à être interprêtêes. avant leur exê- tiona.1e .et constituent un, obstacleauprogrês socJaI,
cution;. le, cas êchêant~ certains processUS doivent culturel et économique de tous les pays. Combien'de
s'accomplir, puiS il faut y mettre fin. nen est ainsi conflltsdan.gereux pour le, :maintien de ,lapalxsl>nt
des dispositi,Ons des. Chapitr~s XI et m, destinêes nês de l'()pposition insensoo despuissanèes coloniales

, . au COUl'S irr'versib1e de l'histoire!ln'ètre appliquées que pouf l1D. temps Umitê. Les
maintenir oumêllle les Pl'olongerartifiéiellèment 71. La guetted'Algêrléèstdevenue '1UlP~oblêDle
Constituerait une contradiction aveô le pal'àgl'aphe 2 international et(quels dangerslasituatf.onauCongo
de l'Article premier de la. Charte ét"~quivaudraitâ ne recêle-t-ellepas? SJ.lesgouvel'nements delttJ;nion
refuser à. certaineS, na:tions du globe la. participa.ti~n sud-afrieaineet du Portugal poursUÏ'Vent leu.rpolio(J')

.' aUX objectifs des Nations Unies. Jamais ce sens n'a tique actuelle, de nouvelles per~ba.tions dans le~

pu .étredonné, âIa Charte dans.. son ensèmble, ni " relations internationales Bontâ Cl'a~dre. Lapolit1qu~
dans au~e de ses dispositions.,.. ' , des puissances occidentales et.de l'OTANqui4ta-,
67. Par consêquent, les dispositions des Chapitres blissent dès bases .nrlUtà:ireset des zones d'expé-
Xletm ne peuvent être maintenuesindêffnfm.ent;ni rim.entationpour leurs ?,1rmeS nucléairesmalgr,ê
m,ème,' ~,ês" "~on,.,,~,JIIPs.,,La. Charte .alaissêaux év~,~e- l'opposition catêgoriquedespays de ces rêgionsqui

,, . ont étê '1ibêrés de l'Q-ppression coloniale estégalement
ments,â la vie même, le soin de dêclderquand les devenue un problêmelnta:rnational. Dem0tnequ..'en

.~:w~: 't.onÛ=":;s::'~t=':~;': ~~peha:~~c~P,lC:~,é~:iOD,'~tfs:en~"l,~~,',J~:::')'
J'indêpendancè. Et la. Vie a répondu, au courS des ' - '1 ~--..;
~~1l;Aêes qUi ont suivl ,1945, lfannœ, 1960 apparaissant la cause de la. paix mon~le. '
C~ecel1e ,de la. r,6ponse dêfinitiVé. 'CJestpo1U'~oi' 72. ,Tandis ,quel'abolit1onducolonialism~t l1bêre'
1.1." est" absolwnt)llt cônforme'·cAcla,Charte; "da.n8son" toutes' l$sforces"'-vives' de's' nouvénes,-~nattGiw;1.@s ,



77. Le présent débat a été provoqu~ parla déc~

ratiOn sur l'oêtrOide l'indépendance aux pays et .

.086 . ..' Assemblée géJlérale-'~lêln@$e~lon,rBéllllCesplénières .' ....~
pays libêrés du joug colonialiste ,ont déjàapportê 1Ule aux: peuples coloniaux prése;ntêe au, colU',S de cettè~l

pJ:écieuse contribution à l'é,!UficatioRet à la consol1- session par la délégation de l'U.R&S [A/4562 ot (?J)rr.ll'
dation de la coenstence paeîfiqLl8-de$MticrtIS.- Nous estimons donc que' 'c'est le Pl"oblême'précflit"et'

3 ' _l:~ ~ d' d ,..1..._ "la '''1' 1 cpmplexede, l'ensemble des relations coloniales
7. .~ Co!U~renc.e e Ban oung, U411S, quel e lil telle~ qutelles existent actuellement qui devrait fab:el
népubUquepopulalre de Chine. a tenu une p~ce ~i l'objet 'de notre'discussion~ Et, plus précisément
importante, a êté ,la, manifestation, éclatante du :r~..e encore, le problème des mesures concrètes quenotre ,
que ce~ nouvelles for.ces ~nt à jouerdans la c~nstrue- organisation etnOUB-mêmes d.~vr.t,ons élaborer PQ1lF
tion d un. monde pacifiqu~. Ap~~s BandoWlg, 11 y, a eu mettrefi.nà ces relations etfai~e disparattre de la
Tunis, Tanger, C~y,. Addi:s~AbébaetAccra; le sociétêcontemporaine, les vestiges d'ml s stè "."
représentant de l'Ethïoplequi m'a prêcédé"à cette périmé ' " y me!
tribune a déjà parlé de ces réunipns historiques.· ',', " ,.,~I
Toutes ontétê animées par le souci non seulement 78. n ressort de tout ceci que ïeproblème qui n;{.llS ~

du bien commun de tous les pays d'Afrique et d'Asie, occupe se,présente à nous dans une perspective assez ~
~~is, aussi de l'évolution pacifique des relations nouvelle. En fait, jusqu'à présent nov.~ avons abord~l
internationales à travers le monde.L'àbolition du le colonialisme sous l'angle de ses aspects individuelS j
colonialisme peut engendrer une m.eilleure comprê- en discutant les situations et les conflits des, dif.. ,.l
hension entre les peuples coloniaW' et les territoires férentes colonies. Différentes circonstances, parmi i
métropolitains, ce qui est souhaitable pour les deux lesquelles il faut compter l'évolution du coloniafisme ~

parti~s, et aussi," pour la communauté mondiale des lui-même au cours de la derniêredécennte, nc>usont]
nations. il amenés Il disctIter aujourd'hUi du colonialisme dans 1
74. Si l'ONU veut pleinement rempUr son rOle, il s?nensemble, et ~ chercher les moyens les plus i
faut qu'elle réagisse rapidement aux changements directs de 1 abolir com~lêteme~t•. Au cours deSj
qui surViennent en ce moment dans les relations 15 dernières années, plUSleurs d!zames de coloniesj
internationales.. Si elle veut avoir 1Ulé influence sur sont venues occuper la, pIaC? ,qul le~ est due da~ j
le cours des événements actuels et refléter les vœux le monde et elles, vivent?t agJ.sse~tmamtenantparnu ~
et les aspirations des. peuples, l'ONU doit décider nous en tant qu Etats fibres et, mdépendants. ,EI~es
sans plus tarder l'abolition immédiate du colo- c~tituent la. preuve, vivante de la désuétude dun
nialisme ' système fond~ sur le droit du plus, fort. Dans notre ,

• sociêtê actuelle, les vestiges, de ce système apparais-
75•. L'ONU, dans ,sa décision, doit insister auprês sent comme des excroissances cancéreuses, sus-
des puissances coloniales pour que celles-ci entament pectes et malsaines sur un corps sain. Quand même
des négociations avec. les représentants des peùples il n'y aurait pas d'autre raison de 'x-echercher des
dépendants afin de conclure les accords qui en feront moyens :radicaux d'en finir avec les relations colo-- ~

des peuples libres etiIidépendants; et il faut que ces niales, le seul fait qu'elles puissent être compar~es '
p~ssances prennen.t toutes lea mesures nécesSaires à des tumeurs dont'la croissance menace' d'empoi-:
au transfert de letlrspouvoirs aux: peuples des .ter- sonner et de détruire un corps humalndevraitsuffire•.
ritoires coloniaux sans ëondition ni réserve. C'est La guerre de cinq ans menée', contre le peuple
la 'Utehe de l'ONU d'assurer l'exécution de ces dis- algérien, la longue ,tragédie du Congo,pour ne cit~r '
positions. Elle Be trouve dewnt une décision histo- qu'elles, confirment de façon sanglante que le colo-
rique. Sous ce rapport, la, responsabilitê des dêlé- nialisme est une plaie ,suppurante qui menace la vie
gations assemblées ici est non moins historique. de notre communauté sociale et internationale.
n faut maintenant que nous assumions cetterespon.. 79. n paratt vraiment absurde qu'en 1960, au mo-- ;
sabilité. . ... ment oil nouspartoD.$ àla conquête de l'univers et
76. Me DJERDJA (YougoslaViet~C:îùi~del'anglaisl: oil l'humanilkê aborde une ère de progrès, qu'on
Je tiens à préciser, en monta~(tà cette~~bune,qu'il n'aurait pu ii~g1ner il y a seulementquelques années,
n'est pas dans meS fntentioiis d'é!ud!er quand et nOUS ayons il entamer de longs débats pourrenon'cer '
pOllrquoi le phénomène colonialiste a fait son appari- â garder uu pied dans le XVIIèmeou le xvmème .
tion.Mon propos n'est pas non plus d'examiner siècle et nous débarrasser une fois pour toutes des
~oD1lllent, quand, et pourquoi ,certains peuples de pr~jug~s et de l'héritagenégatlf du passé qui me-'
m.)tre globe ont imposé leur domination à d'autres .et nacent de nous faire dangereusement rétrograq~l'et .
leS ont contraints à<menerunevie privée de libertê, de p.ous égarer plus dangereusement encore.,,(
souvent proche de l'esclavage d'antane Une ntt~rature '
abondante a été consacrée à'c:ette question et toute 80. Ayeugl~spar, ce héritage négatif et des avall..
lllInièrea étê faite sur cet aspect du coloniaUsmeau tages' JD.atériels plus :Suspects encore, les __prota
cours des 14 préc~deJites sessions de cette assemblée. gonistes du régime colonial ne parvi6nnenf~pas-a'i

J'ajouterai seulement qu'il se trouve aujourd'hui de cOJ,nprendre, que leur si~tion et celle qu'aengendr~e
moins en moins degena pour oser défendre ouverte- leur politique ,à courte vue ne sont pl~ défendables.',
mént le colcmiâlisme etpôur' oseJ: affirtner que les ns essaient obstbiément de, prêse'i:'Ve"'- les, vestiges
relations coloniales peuvent se "ustifier dans le monde. du passé. Pour sauver des pr;iyilêges ~gors·tes, ilS

J se dressent contre léS événements sans hésiter à
d'à présent. L'histoire du colonialisméet sa sube- .employer la forcepaur en interrompre ou en dévier
tance même ont étê si bien 'DliSesen lumière et ont
reçu une condamnation si unaninle que, quoique nous' le cours, et provoquâD.t inévitablement des criseS

et des conflits qui ne cessent de menacer la paix du
eitpensions et' quOi qUe nOUS essayions de faire'dans monde. L'évolution anticoloniale, quia cbaIl.géi'aspect
la, pratique, personne neti:ouve plus le" courage de,," continents .entiers depuis la'seconde guerre 'mon-;
nécessaiJ.oe pour s'identifier' au colonialisme, et At...1 d . • d .
Prendre ouvertement .son parti. Oefait pa:r"le de lui.. '-UA e et <_e ce fait lIl~me l'aspeot du reste du mon Er,.
même. estpassêe inaperçue aux yeux des défenseurs dU

colonialisme. n Semble qu'ils aient, conclu'de ~ette
évolution et des autres améliorations aD.àlogue~~qut

',1

se, sont produites au cours des 20 dernièresalÛlées
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gutils devaient persévérer dans leur résistan:.ceet
poursuivre leurs efforts pour interrom.pre ce" pro-
cessns de transformation par n'importe quel moyen.

81. Citons une fois de plus, comme illustration et
comme preuve de nos assertions, l'ex:emplede
l'Algérie et celui du Congo-. nOn pas qu'ils sbient
les seuls,. mais parce que leur drame sanglant, pro
voqué Par la politique colonialiste, se déroule devant
nos yeux. Nous nous devons .da souligner une tendance
qui s'est manifestée simultanément dans plusieurs
capitales coloniales ces derniers temps, surtout sur
le continent africain,. tendance qUi voudrait mettre au
service de la politique colonialiste le mécanisme
p.olitique et militaire d'une coalition. Les périls
actuels s'en trouveraient accrusda~des proportions
alarmantes, ainsi que nos inquiétudes quant â la paix
en Afrique et à l'avenir de ce continent qui risque
rait de se t1"ouver dangereusement entra1hé dans la
guerre froide.

82. Etant donnê ces circonstances, nous avons
d'abord discuté les problêmes coloniaux: à la Qua..
triêmeCom.mission,et aussi ailleurs chaque fois
qu'ils surgissaient. n est donc normal que nous
abordions ces problêmes en séance pléniêre avec la
cOIlviction qu'il est grand temps de Pfendre de~ dis
positiQ.Q.S pour abolir définitivement ce qui reste des
relations coloniales. n y a déjà longtemp~ique'ces
relations sont mtlres' pour la ,. liquidatibr.L et tant
qu'eUes continuent d'exister leUr influen?~perni
cieuse menace, le progrês et la paix du m~de.
,) ..;;-

83. Au temps de la création de l'ONYJ, alors que
la Charte était en voie d'élaboration..: -tout le monde
avait paru tacitement ou e'@licitern.ent s'accorder à
considérer que les jours du colonialisme étaient
comptés, et que son abolition constituait l'Wle des
principales t4ches de l'ONU en même temps que le
devoir essentiel des puissances coloniales à l'égard
des' PeUples qu'elles ont soumis. Puisque tel semble
être le cas, le texte de laCœrte relatif au PI"oblême
colonial nrest peut-être pas toujours précis, mais 11
estcependantassaz clair et sans équivoque pour que
nous. puissioIl$ en saisir l'essence et sentir l'esprit
;;..... 'l' . ' '
'''tu.&. amme.

, .
,84:. C'est cOJJform.~mentâ cet accord.1:a.citeouex:pU

cite que d'importantes dispositions, contenues prin
cipalement dans les Chapitres XI et xn de laChart.e,
ont été consacrées aux colonies, parmi lesquelles
nous plaçons aUSsi bien leaterritoires nonautonomes
que les territoires sous tutelle. Ces .dispositions ont
étê élabOrées et placées dans la Charte en col
Jaborationavec les puissances coloniales, et il est
bon de s'en souvenir lorsqu'on cherche à les inter-
prêté:r età définir le~ droi~ et les obligations de
l'une OU ..,l'autl"e partie~.n sèpeut que 'cettecoopé
ration des puissances"coloniales ait été en Partie due
ft. .1'entbousiasm.e général provoqué danS le monde
par la' nctoire de la liberté sur le fascisme. S'il
en est ainsi. '~ valeur des dispositions de 'la Charte

:a.ltéga.rd des colonies ne se trouvenullementdimi
i nuée, .màiB au, contraire rehaussée, ,car alors un
i .principe tn()ral vient s'ajouter aux obligations juri-
f d1quesfo:tnieUes. . ' ,

IS5.Pour nous, les' Chapitres XI et xn de la Charte
!Sfgn:ifient en substance que les puissances coloniales
Xont le devoir de fa:voriser le progrès des pays qu'elles
,;aaminfstrent, et d'amener ces peuples â l'indépen
'~~ce par une gestion appropriée et SoUS lecontr~le
·,fde l'ONU. Aucune Iimlte de' temps n'a ~t6 ffxêe, et

les aut;res ~léments individuels, ont été nml définiS,
nmls le aenset l'objectif final restent évidents.
Sinon, pourquoi les chapitres de la, Charte relatifs
aux colonies auraient-ils été introduits dans un docu
ment que le monde entierconsidêre, depuis qu'il
existe, comme une charte de paix: et de l1berié uni..
verselles? n est in:f.maginable que certains d'entre
nous puissent. prétendre que ces chapitres aient été
rédigés et soient devenus l'un des éléments majeurs
de la Charte de notre organisation, â seule fin de
maintenir et de légaliser, d'une part, les 'tlroits'et
les privilêges des peuples les plus forts et les plus
avancés, et, d'autre part, l'escla'\'age .e't.Jamisère
des 'nations plus faibles et moins développê!3S~ -,'.'>

86. Que dit le Chapitre XI de la Charte relatif aux
territoires non autonomes sur les devoirs des puis
sances coloniales, 'et de l'administration coloniale â
l'égard de ces territoires? En préambule, le Chapitre
XI stipule que les puissancesoolonialesont assumé
comme une "mission sacrée" les obUgations conte
nues dans les alinéas! et !! d~ l'Article 73 qul sont
ainsi libellés:

"a) D'assurer, en respectant la culture des popu
lations en question, leur progrès politiqlie, écono
mique, et social, ainsi que ,le développement de leur
instruction, de les traiter avec équité et de les

. protéger contre les abus;

',"b) Ded~velopper leur papacitéde s'administrer
elles-mêmes, de tenir compte des ,aspi:J:ationspOli
tiques des populations et de· les aider dans le
développement' progressif de leurs Ubres institu
tions pOUtiques, dans la mesure appropriée aux
conditions particuliêres de chaque ter.ritoire et
ije Sespopulatl()J1S et à leurs degrés variableS.de
développement." .

87. Comme nous l~avons déjâdit, .cetexten'est}leut
être pas suffisamment précis, et, si ces chapitres
avaient été -rédigés aujourd'hui, l'~noncéet la form.e.
en auraient probablement étê<)meilleurs. Mais 11 ne
noUS semble pas qu'il faille faire un grandeffort pour
saisir le ..sens profond de ces textes qui déclarent que
tous les peuples coloniaux, sans distinction, ont,été
momentanément et illégalement privés .de leursdroi~
fondamentaux et '. qu'ils ont droit au' progrès et â
l'indépendance nationaleâ laquelle l'administration
coloniale. doit. les amener sous lecontr~lede l'ONU.

88., Voyons •maintenant· ce que dit leCbapltre xn,
Article 76, alinéa '!!, à propos des territoires sous
tutelle:

"~)Favoriser .•1e progrês politique, économique
et ,,social des populations . des ."territoires sous
tutelle ainsi que, le développement de leurinstrue
tionifav0-r'iserégalement leur évolutionprogres
sive vers.lacapacitéâ. s'adrnJnistrereux-mêmes
ou l'indépendance, compte tenu des conditionspa:t
ticuliêres â chaque territoire et Ases populatlons,
des aSpirations librement exprimées 'despopu
lations in~resséesetdes dispositions qui pourront
être prévues dans chaque accord de tutelle.ft

Tant par la forme que par l'expression, cette diapo
sitlonnous paratt plus ,claire que les a'tlt:tes, m.ais
les, diffé:rencesde mots ne pemrent diSsunu1er"lJfden
tI.~ essentielle des buts, des missions et des obU"",
gationsqu'ilsrecouvrent.:Dan.s les 'deux: cas" les
pUissances coloniales ont 'pour Ulchede favoriser le
progr~s des colonies, de respecter leurs indiVidua
lités, de protéger leurs populations contre l'arbitraire
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et l'injusti.ce~ enfin d'élaborer de libres institutiOIUJ
démocratiques fond€.es sur les. asplratiOIUJ de ces·
peuples à Itautonomie~ à la libertéetll'indépendance.

89•. S'il s'agissait d'un document b'ureaucratique,
on. pourrait peut-être tirer certaines conclusiOIUJ
inspirées par le manque de précision· et certains
mots pris isolément. Mais, comme nous nous trou
vons devant un document historique de h\, plu,s haute
importance et d'une portée morale, politique et
juridique considé:r.-able, nous devons l'envisager à
la lunrlêre des relations htstoriquE)s et de leur évo
lution, et en ,p6nétrer l'essence même et lasignifi
cation profonde. En l'abordant de cette façon, nous
ne pouvons en tirer d'autres conclusions que celles
que nOUS n'avons cessé d'énoncer et de défendre
- et cela bien avant la présente session de l'Assem..
blée générale -·et que nous demandons à l'ONU
d'adopter et de rendre effectives. L'interprétation
et lesoonclusions différentes que les puissances
coloniales. ont tendance à adopter feraient de la
Charte·un doem:n.ent destiné à sanctionner et àperpé
tuer la· subjugation de certains peuples par d'autres,
oe qui constitue à nos yeux non seulement une absur
dité juridiqb.e,mais encore une thêse moralement et
politiquement insoutenable.

90. Quinze ans aprês la rédaction de la Charte de
notre organisation, notre façon de comprendre et
d'interpréter les Chapitres XI et xn relatifs aux
oolonies s'est trouvée oonfirmée, de :tàçon indirecte,
il· est .vrai, mais sérieuse, ·dans un·important docu
ment de l'ONU auquel nous attaohons d'autant plus de
valeur qu'fi a été élabo:ré en collaboration avec les
reprêsentants des puissances coloniales. Je veux
parler du rapport du Comité spécial des Six chargé
de la question de la communicationde renseignements
prévue à l'alinéa ~ de l'Article 73. de la Charte,
rapport présenté cette année sous la cote A/4526 et
qui. a été discuté et accepté par la Quatriême Com
mission. Le Comité spéc:h":-~~es Six. a été COIUJtitué
àla suite de la résolution 1461 (XIV) de IfAssemblée
générale en date du 12 décembre 1959, avec pour
mission de formuler ce que liona appelé les. principes
relatifs à certains aspects du colonialisme. Le
Comité a mis au point un rapport don~ le ~ra
g1'aphe 18 est rédigé comme suit:

"La Charte est un document vivant et l'application
du Chapitre XI doit être considérée à la lumière
de la r~lltê politique et de l'êvolutioil actuelle
des esprits. Avec l'Article 73 de la. Charte, les
Membres des Nations Unies ont affirmé laprimauté
des intérêts des habitants des territoires non auto
nomes et reconnu que le développement p:rogressif
de . leur capacité à.s'administrer eux-mêmes doit
tenir compte des conditions pa:tti~êres··de. cbaque
territoire et des aspirations de ses populations.
Ce dévelop~ment doit s'harmoniser avec le mouve
ment vers la1i.berté et 1'l3galltê" qui se man!fel3te
partoutdal1$lemonde." [A/4526, par. 18.]

91. Comment pOJ,lvons-nous interpréter ce texte
autrement que comme la reconnaissance par les
p1J.i.Ssances coloniales, conforml3ment ft: uneinterpré
taUon exacte de la Charte, de l'obligation oQ. elles se
trQU.Vent d'aider les colonies à réaliser leurs vœux
et leurs aspirations et à obtenir leur droit fonda
mental â là liberlê dont elles ont été privées pour la
seule;:raison quielles étaient trop faibles pour stop
poser '=1 l'oppression.

92. Si tel est le cas, et si les paroles et les écrits
ont le moindre SenS, .nous pouvons affirmer qu'il
ne peut plus guère y avoir de divergences de vue sur
ce que la Charte déclare concernant le sort des colo
nies et l'avenir de leurs habitants, pas plus que sur
lel3 devoirs des puissances coloniales résultant des
dispositions de la Charte.
93. Toutefois, une question se pose: pourquoi a.u
cours des précédentes sessions, avons-nous été sans
cesse appelés ft. résoudre des litiges, à mettre fin à
des criSès et.à éteindre les incendie.s qui s'allumaient
tantOt dans une colonie, tantOt (Jans me autre, comme
cela se passe encore maintenant '. dans plus d'une
région du globe? Pourquoi fau1;o.,oil qu'a. la session.
actuelle· encore nous r6affirmions les objectifs de la
Charte et le.s devoirs des puissances colonialE)set
que nous tentions d'abolir définitivement dans" le do
maine colonial des relations dont lemaintienprovoque
tant d'incertitude et de· malaise à travers le monde?

94. Nous pensons que la réponse à toutes ces ques
tions se trouve dans les méthodes employées par les
puissances coloniales pour l'administration et l'ex
ploitation. de leurs colonies.
95. Dans la pratique, la rêgle presque générale veut
qu'il ne soit tenu compte ni des dispositions de la
Charte, ni des obligations qui en décOUlent. Dans la
plupart des. colonies, les puissances ~olonialeset

les colons se conduisent en propriétaires. Le sort
de ces territoires repose entre leurs mains et ils
ne veulent rendre de comptes à personne, pas plus ft.
la communauté internationale qu'aux populations de
ces pays. Même les puissances coloniales qui ont
accepté de communiquer cortains renseignements à
-l'ONU ne donnent aucune information politique et se
refusent à tout contr~le et à toute initiative que l'ONU
pourrait juger néce.ssaires.
96. Le Portugal et l'Espagne par exemple, n'ont
encore laissé aucun contact s'êtablir entre l'ONU et
les terrJ.toires qu'ils administrent et n'ont donné ft.
notre organisation aucune· possibilité de savoir ce
qui s'y passe. Pour ajouter à Ifironie du procédé,
ils justifient leur attitude par des subterfuges juridi
ques en prétendant qUe ces territoires sont des pro
vinces de la métropole et que toute action de l'ONU'
constituerait une intervention dans les affaires inté
rieures de ces·deux Etats Membres.
97. Toutefois, on en sait suffisamment sur la situa
tion qui rêgne dans les colonies, et, si l'on en juge
par les événements en cours en Angola, au Mozam
bique, en GUinée portugaise et ailleurs, et dont leS'
êchos nOUS sont parvenus malgré les tentatives faites'
pour les tenir secrets, ,cette situation est inquiétanw.
La population est officiellement divisée en, plusieurs
classe.s, celle a. .laquelle 'appartient la population
indigêne étant évidemment la plus basse. Les indi
gênes, dont le nom.bre stêlêve a. 10.millions pour
l'Angola et le Mozambique réunis, appartieiment ft. la
catégorie des personnes .noncivilisêes" qui sont
placées hors des lots du pays parce qu'elles sont
jugées indignes d'en bénéficier. Seuls les colons et
quelques perSonnes de race mélangêe peuventacquê
rir ces privilèges qui en font les êgaux des Portugais
dewnt la loi" C'est ainsi que, dans des territoires
comptant plus de 10 millions d'habitants, seules
200.QOO .à 300.000 personnes jouissent des droits
fondameniaux que leur concèdent les lois du pays;
et, qui plus est, la majorité d'entre elles se compose
de colons êtrangers. "
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98. La Belgique n'a pas fait mieux dans ses propres
colonies et elle continue. L'écrivain John Gunther,
dans son livre célêbre Inside Africa,a donné"i1 y a
quelque temps, une description effarante de ce qui se
passe dans l'ancien Congo belge et ces faits ont été
confirmés par d'autres sources. D'autre part, les
renseignements qui. ont été rendus publics en juin de
cette année concernant la politique suivie depuis
85 ans dans le domaine de l'éducation et de la forina..
tion du personnel indigêne,pour un pays des dizaines
de' fois plus grand que la Belgique montrent que les
résultats obtenus ont été inférieurs de beaucoup à
ceux enregistrés dans le même domaine, pendant un
laps de temps beaucoup plus court, par une seule
petite commune belge. Le rOlé joué par,cette politique
dans les tragiques évênements du Congo n'apparaft
que trop clairement. Aussi n'est-ce pas sans inquié-
tude que nous envisageons l'avenir du Ruanda-Urundi
si l'ONU ne prend pas â temps les mesures néces
saires, car la Belgique y applique les mêmes
méthodes.

99. Au cours de la pré"sente session de l'Assemblée
il ,y a quelques semaines seulement, noUS avons
entendu la p~tition présentée par le Sud-Ouestafricain
que le Gouvernement de l'Union sud-africaine, au
mépris de ses obligations et de. la Charte, est en
train d'essayer d'annexer. Cette pétition a r~vélé
devant la Quatriême Connnission que, dans ce pays .
qui est depuis 40 ans sous la domination de l'Union
sud...africaine, les i1ldigênes ayant reçume instruction
supérieure sont moins nombreux que les doigts de la
main. Et le révérend Markus Kooper, appartenant au
même pays, a déclaré à cette occasion que "dans les
hOpitaux de Gobal0iset de Kootsmanshoop, dontJa
création devait répondre àux critiques de l'ONU, les
Africains sont parfois plus mal traités que des
chiens"Y. ' , .

100. Tout le monde connan le drame qu'a v~eu le
Kénya au cours de ces· derniêres années et la lutte
menée par ce peuple a déjà sa place dans l'histoire
moderne. La paix et le calme qui rêgnent sur ce pays
ressemblent étrangement, pCJUr noUS lês obt'~x.~teitrs
éloignés, au silence des tombes que de longuesperB~
cutions ont êparpillées sur cetteter7.'(,.~ .

101. Nous pourrions poursuivre indéfiniment cette
énumération, car toutes les :'colonies ont connu ou
ëonnaissent encore les êprenves qu'ont traversées
l'Indochine et le Kénya et que,traversent maintenant
l'Algérie, l'Oman et bien d'av.tfes.

102" La Quatrième Com.n1\issîon a,cette année·â son
ordre du jour un docum.en'b\ d'une importance excep
tionnelle: le rapport du COIhité des renseignements
relatifs aUX territoires non !'autonomes [A/4371]sur
les progrê8' réalisés dans Cè.'sterritoires au cours
des 10 dernières .années.: ire n'en extrairai que
quelques données économ1que~lèt quelques renseigne
ments sur IGS problèmes raciâux.

103. Le paragraphe 95 av. rapport, dans la section
portam "dUr les conditi&-11S économiques, dit en subs
tance ceci:

"Plus que tout autre secteur de l'activité écono
mique des territoires, l'extraction minière était
financée au moyen de capitaux provenant de l'exté
rieur et gérés par des groupes financiers non

'fI Documents officiels de rAssembUie générale. guinzlèméSesSion.
Quati'ième Commission. 10S0ème sêance.

.-'. -, '. - .. , .... ".. ' _..... .. . _. . .. -, '.- . - ... _. '.

autochtones. L'effet direct des industrieS extrac..
tives sur i'amélioration du. niveau de vie des
populations n'a pas êté appréciable, car le nombre
des salariés employés ~r ces industries était
généralementasse2.:mible. Le plus souvent, la
population autochtone ne tirait d'avantages directs
de l'activité de ce secteur que par les emplois
d'ouvriers non qualifi~s qu'il lui offrait ••• ft

[A/4371, 2ême partie, par. 95.1

Ce qui signifie simplement que les colonialistes et
les étrangers se sont approprié les principales
richesses des territoires non autonomes.

104. Les données suivantes. ont étêajolltées, entre
autres, au paragraphe 53 du même rapport:

"Au Congo belge, par exemple, alo:r;'sque le
revenu individuel desAfricainsétatt en 1957 de
42,20 dollars, celui de non-Africains s'êlevait A
2.973 dollars; dans la Fédération de Rhodésie et
NyasSaland, les chiffres correspondants éiaient de
39,20 et .1.711 dollars et, au K~nya, de 33,55 et
1.100 dollars." [A/4371, 2êmepartie, par. 53.] ,

Tout commentaire nOUS parait superflu, les faits
parlent d'eux-mêmes.' ."

105. Dans la"plupart des colonies, ou, plus exa'cte-
, ment, dans toutes les colonies africames, les :rapports

entre les races sont troublés et tendus â l'extrême
parce que, dans tous ces pays, ,la dtscriminatiOJl
raciale réelle et juridiquement reconnue s'exerce .au
détriment des populations autochtones. Le monde
entier sait cela, et je me contenterai, de citer ce
qu'en dit le rapport que j'ai déjà mentionné,AIa
section C, VI, paragraphe 177:

."La discrim.ination"pour desraisQnsde race ou
de coÙl.eurexistait enCore dans 'certains territoires
non autonomes. Elle se manifestait sous sa' forme
là plus 'pr~noncée·dans les' ·territoiresafrîcaîns
oil se trouvent .desgroupes d'iJnmigran.taconstitu~s

en collectivités. Dans tous ces territoires les
autochtones représentent la grande majorité' de la
popu1ationtandis que les Européens ne s~ souvent
qu'une três petite minoritê jouissan.t néanJnoms de..
privil,o}ges économiques,.sociauxètpolitf,quess~
ciauxquj. sont refusés aux autochtones. Non seule
ment le traitement dont:font ltobjet'les autochtOJles
:est plus ôu ,.moins discriminatoire pour. ce qui est
des .droits de l'honune et des libertés fondarnen..
iales, ma.is encore leur rble dans le dottiaine de
l'économie et de l'instruction est três limi1;ê,ainsl
que dans celui de l'exercice des droitspolitiq:ues."
[A/4:371, 2ême partie, par. 177.]

106. Je ne prénch-ai que l'e:Kemple de la Rhodésie
du Sud comme illustration concrête dU rapport que
je 'riens de citer. .Les colons bIancso:(!t partagé le
territoire en 2.:one noire et 2.:oneblanche, ense.réser
vant COJllDle toujours les ,meilleures terres. Ce qui
signifie pratiquement que 3 millions d'Africains ont
reçu 39 milllons d'acres, tandis que moins de
250.000bIancs se sont attribué 48 millions d'acres
de ,la meilleure terre du pays. En Rhodésie ,du Sud
aucun Africam. ne peut 'posséder de terre dans la
2.:one blanche, il ne peut pas louer de bureau dans une
zone urbaine ni se' livrer au commerce ·dàns une
ville. LeS affai:tes des Africains doivent se traiter
dans les agglomêi-ations réservêes, aux Africains.

107.. Lorsque nous récapitulons ces faits que nous
pourrions énumérer à l'infini, nous parvenonS t~
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jours à la même conclusion qu'une politique contraire
à l'esprit et à la lettre de l3. Charte a été et est·
encore menée dans les colonies. Au lieu du progrès
qui constitue l'un des objectifs majeurs de la Charte,
on n'a constaté dans la plupart des colonies qu'une
évolu.tion minime· quand ce n'était pas un. recul,
accompagnée d'une exploitation éhontée. Ceci n'est,
en fait,qu'une des conséquences du colonialisme;
sinon, nous ne serions pas chaque année â cette
assemblée m.i,s en présence des problèmes de plus en
plus nombreux qu'il engendre dans les différentes
parties du monde. Le colonialisme fait régner l'arbi
traire et la brutalité au lieu de protéger les peuples
contre les abus et l'illégalité. Et surtoutilfait régner
la discrimination raciale qui conduit â cette mons..
trueuse absurdité par laquelle, au XXème siècle et
dans leur propre pays, des peuples doivent combattre
pour se faire ·une place au moins égale à celle des
doIninateurs étrangers et des colons.

108. Si nous considérons le problème colonial sous
cet angle, nOUS arrivons â la conclusion que la p~li

tique coloniale, en foulant aux pieds les dispositions
de la Charte, viole .6galement les critères fonda
mentaux du monde civilisé. Même en admettant qu'il
puisse. y avoir plusieurs significations aux disposi
tions de la Charte relatives aux colonies, et qu'on
puisse les interpréter différemment, nous aurions
cependant le· droit de prétendre que la politique menée
dans les colonies et les actions qui y sont poursuivies
sont sans aueunrapport avec ces dispositions.

109~ n faut qUe je cite, à ce propos, l'exemple de
Malte, . car il reproduit fidèlement le tableau qu~ je
viens de tracer. Ce territoire a joui d'une certaine
autonomie entre 1947 et 1958, date à laquelle sa
constitution a été abrogée. D'après cette constitution,
les affaires étrangères et la défense étaient entre
les mains du Gouvernement du Royaume-Uni. Dans
la. nouvelle constitution que l'on·prépare en ce mo
ment, le Gouvernement du Royaume-Uni stadjuge en
plus les affaires intérieures et la police qui rele-

. valent jusqutà présent du Gouvernement maltais.· Ce
qui revient à dire qutau lieu d'une évolution vers
l'àutonomie, la. nouvelle constitution marquera un
pas en arrière par rapport à l'ancienne. De plus,
elle est rédigée de telle façon que la puissance colo
niale puisse l'abroger quand bon lui semble, ce qui
prouve qu'il ne saurait être .question dtautonomie
véritable.

110. Demander qu'il soit mis fin à l'existence du
colonialisme et que 1l0NU prenne des rilesureséner
giques à cet effet constitue· la s~u1e politique réaliste
que cette organisation puisse adopter et le devoir
primordJal de toute· la communauté internationale.
Accepter que lasitllation actuelle se prolonge équi
vaudrait à faire coUrir les risqu.es les plus graves
aUX in1;ér~ts de cette communauté en les abandonnant
aUX caprices d'une. politique égofste et à courte vue.

111. Le colonialisme estincompatible avec la marche
de .la société moderne vers le progrès et avec les
intér~ts de ta: communauté internationale actuelle.
C'est pourquoi n n:'a pu. échapper â son destin et
se désagrège rapidemep.t depuis la seconde guerre
m.ondiale. n a presque disparu de l'Asie etdu Moyen
Orient et ne cesse de reculer en Afrique. Les nom...
breuses colonies d'antan .sont remplacées aujourd'hui
par des Etats:1ndépendants qui occupent des positions
clefs dans ltévolutiôn du monde vers la paix, l'indê-
pendance et le progrès. .

112. Néanmoins, bien qu'il n'apparaisse plus aujour
d'hui que sOUS forme de vestiges, le colonialisme
pose encore de nombreux et graves problèmes. n est
normal qu'à ce stade final du colonialisme les pe'llples
dépendants rêclament de plus en plus ênergiquE\iment
la reconnaissance de leurs droits et la satisfiction
de leurs aspirations. Mais la politique coloniale
déclenche des crises, des conflits et même des
guerres en essayant d'étouffer par la force et la
répression ces justes exigences. Et c'est justement
parce que les problèmes coloniaux sont souvent utili
sés pour les besoins stratégiques de la guerre froide
qu'il faut de toute urgence y apporter une solution
qui s'intêgre dans l'ensemble de nos efforts pour
re14cher les tensions ~t maintenir la paix entre les
peuples.
113. n semble, en faits que libérer les territoires
ooloniaux soit une des conditions sine 9W! non atta
chées à la réussite de cette entreprise. La paix est
menacée de bien des manières, mais il nOUS semble
que la principale source de danger réside dans la
politique coloniale en raiSon des conflits qu'elle
décha1h.e, tantOt sur un point du globe, tan~t sur un
autre, et qui ne peuvent s'apaiser que par l'abolitiOn
du colonialisme et la satisfaction des justes aspira
tions des peuples dépendants.

114.. Nous avons touj()Ul"S considéré le colonialisme
comme indéfendable et n'avons cessé de demander
sa. ·suppression pour des. motifs juridiques,. histo
riques,politiques et moraux. Mais, aujourd'hui, il se
dresse comme une menace directe cantre les intérêts
les plus élevés de l'humanité et c'est au nom de ces
intérêts que le monde doit faire disparattre sans
hésiter une telle anomalie. La délégation yougoslave
,a toujours considéré qu'en formulant ce vœu elle
servait l'intérêt général en même temps que les
intérêts de son pays, et qu'elle sertmême les intérêts
bien 'compris des puissances coloniales auxquelles la
poursuite opini4tre d'une politique colonialiste fait
courir les plus graves dangers.
115. Quel objectif les pUissances coloniales cher
chent-elles à atteindre en s'accrochant à une politique
périm~e et indéfendable?L'entretien de forces arm~es
ruineuses et d'un ~norme appareil d'oppression les
épuise matériellement et moralement tout en ne
servant à rien: c'est pour elles une charge écrasante
et leur défaite n'en reste pas moinsinéYitable.

116. Notre organiSation a largement contribué â
accêlérer le processus d'abolition du colonialisme et
eUe s'est efforcée, dans les limites de ses possibi
lités, d'aider.1es peuples colonisés â réaliser leurs
légitimes aspirations. Grâce auxefforta de l'ONU,
ce processus s'est généralement accompli assez vite
et sans trop de difficultés, et beaucoup de problèmes
complexes ont trouvé une solution plus facile et plus '
rapide grâce â son intervention. C'est pourquoi nOUS
croyons que notre organisation a le pouvoir d'abolir
le colonialisme et qutelle en a le devoir enverS l'bis
toire: son. rOI~ 1 cet. égard ~st essentiel et vital.

117.. Au cours de la. présente intervention, comme
en d'autres occa.sionsoi des problêmes du même
ordre avaient été a.bordés, nous avons adopté une
position dont dépendent pour beaucoup le progrès
du monde et la paix internationale. En tant que gar
dienne de la paix et iIiStrument de coopération paci
fique entre les nations, l'ONU nous parait avoir la
responsabilité particulière d'assurer l'avenir de la
paix et du monde en général en prenant les décisions
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qui s'imposent~ Le principe de l'abolition du colonia
lisme et sa mise en œuvre s'accordent avec les
responsabilités de l'ONU et celles de la communauté
internationale, ainsi qu'avec les droits des peuples
coloniaux. Par conséquent, nous estimons qu'il est
indispensable aujourd'hui d'appliquer ce principe.

118. Conformément â ces considérations, ma délé
gation .acceptera et appuiera toutes les résolutions
et les décisions pouvant conduire à l'abolition immé
diate du colonialisme,à la reconnaissance incondition
née du droit des peuples coloniaux à l'indépendance,
elle appuiera toute décision visant à faire disparartre

Litho in V.N.

rapidement des territoires d'Asie, d'Amérique latine
et surtout d'Afrique les derniers vestiges d'un sys
tème qui est une plaie OIlverte au ;flanc daia com
munauté internationale contemporaine ~t compromet
gra.vementla paix du monde.

119. Pour conclure, je désire réserver à ma délé
gation le droit de prendre à nouveau la parole, le
moment venu, ~s la discussion de projets de réso
lution ou de déclarations.

La $éanoe e.s t levée à .f2h 45.
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